
CONTRAT DE LOCATION 
SALLE POLYVALENTE DE VAL-D’ILLIEZ 

 
Entre : Administration communale 
  Route des Crosets 2 
  Case Postale 5 
  1873 Val-d’Illiez 
 

Et (organisation) : …………………………………………………… 
 

Représentée par : …………………………………………………… 
 

Adresse / e-mail : …………………………………………………… 

Téléphone  : …………………………………………………… 

  …………………………………………………… 
Type de salle :  Salle complète ( y.c. hall)   Espace Premium 
   Avec office  Sans office 
   Avec spots  Sans spots 
 
Type de manifestation :  Publique  Privée 
 
Nom de la manifestation : …………………………………………………… 
 
Date de la manifestation : …………………………………………………… 
 

Horaire de début et de  :  Début :………………..………………………..... 

fin de la manifestation : Fin :………………………………………………. 

NB : L’autorité communale peut décider de l’heure de 

fermeture en fonction de la situation 

 

Préparation de la salle : Le………………………dès 18h30 en période scolaire  

  et à convenir hors période scolaire  
 
Nettoyage de la salle : Le………………………dès……………….….… 
 
Montant de la location : CHF. …………………………………………………… 
 
 
 

Val-d’Illiez, le ………………………….. 
 
 
  
 Le bénéficiaire L’Administration communale  
 
……………………………………………                      ……………………………………………. 
 
Le règlement d’utilisation et les tarifs de location sont annexés au présent contrat pour en faire 
partie intégrante ; le locataire atteste en avoir pris connaissance et en accepter les termes. 
 
Responsable infrastructures : M. Yves Maleszewski 079 465 48 53 
 
 
Annexes : Règlement et tarif de location, convention d’utilisation de la salle polyvalente  



  TARIFS DE LOCATION 
SALLE POLYVALENTE 

 
 
 
Salle complète sans office (y.c. espace premium)  CHF 1'000.-/jour 
 

Espace Premium sans office CHF   500.-/jour 

 

Office  CHF   200.-/jour 

 

Spots  CHF   200.-/jour 

 
 
Utilisations sportives 
 
Tarif horaire salle complète (sans office) CHF   60.-/heure  
 
 
 
 
 
Caution pour tous CHF  400.- 
 
 
 
 
Un rabais de 50 % est accordé aux personnes domiciliées. 
 
 
 
Les bars mobiles ne sont disponibles qu’avec l’office. 
 
 
 
L’utilisation de la salle polyvalente par les sociétés locales est gratuite. *Cette gratuité est 
soumise à des conditions (voir article 7 du Règlement communal - Subventions en faveur des 
sociétés locales). Il est à noter que la location de l’office se facture à CHF 100.- 
 


